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Les opposants ont empêché les 
gendarmes de partir jusqu'à ce 
qu'ils détruisent la liste devant 
eux. - (Photo NR, Jean-André 
Boutier) 

Surprise des participants à une 
réunion d'information sur le 
compteur Linky hier à la salle 
des fêtes d'Ardin.  

Alors que plus d'une centaine de personnes écoutait Stéphane Lhomme, un des 
opposants à ce compteur invité par le collectif anti-Linky des Deux-Sèvres, l'une 
d'elles s'est étonnée que des gendarmes listaient les numéros d'immatriculation de 
leurs voitures stationnées sur le parking.  

Après avoir interrogé les agents sur les raisons de ce relevé de plaques, les 
participants à la réunion ne les ont laissés partir que lorsque les gendarmes ont 
consenti à déchirer la liste devant eux. « C'est vraiment inquiétant », se sont aussitôt 
insurgés les anti-Linky, dénonçant « un véritable flicage des opposants ».  

Interviewée par la NR, la gendarmerie parle, elle, d'un « quiproquo », invoquant un 
contrôle « mené dans le cadre de la lutte contre la délinquance […] comme on peut 
en faire lors des thés dansants ou sur les parkings de supermarché ».  

« Dans ce cas, continuent de douter les anti-Linky, pourquoi ont-ils photographié la 
liste avant de la déchirer ? » « Nous ne conservons rien », assure la gendarmerie. 

 

 


